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1. Présentation de la procédure de modification 

Le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal de la Communauté de Communes du Pays de 

Lumbres (CCPL) a été  approuvé par délibération du Conseil Communautaire le 30 septembre 

2019. 

Le Conseil Communautaire de la CCPL a délibéré le 7 octobre 2021 afin d’engager la procédure 

de modification simplifiée n°1 du PLUI. (Cf. annexe 1) 

 

1. Rappel de la procédure 

Texte régissant la procédure de modification simplifiée : 

La procédure de modification simplifiée du Plan Local d'Urbanisme est créée par les articles 

1er et 2ème de la loi n°2009-179 du 17 février 2009, pour l'accélération des programmes de 

construction et d'investissement publics et privés modifiant ainsi l'article L.123-13 du code de 

l'urbanisme qui précise les différentes procédures relatives au PLU. Les modalités 

d'application de cette nouvelle procédure ont été précisées par l’ordonnance n° 2015-1174 du 

23 septembre 2015 et le décret n° 2015-1783 du 28 décembre 2015 relatifs à la partie 

législative et à la partie réglementaire du livre Ier du code de l'urbanisme ; 

Article L.153-36 

 « Sous réserve des cas où une révision s'impose en application de l’article L. 153-31, le plan 

local d’urbanisme est modifié lorsque l’établissement public de coopération intercommunale 

ou la commune décide de modifier le règlement, les orientations d’aménagement et de 

programmation ou le programme d’orientations et d’actions. » 

Article L.153-37  

« La procédure de modification est engagée à l'initiative du président de l'établissement public 

de coopération intercommunale ou du maire qui établit le projet de modification. » 

Article L.153-41 

« Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre 

III du titre II du livre Ier du code de l'environnement par le président de l'établissement public 

de coopération intercommunale ou le maire lorsqu’il a pour effet :  

1. Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 

l'application de l'ensemble des règles du plan ;  

2. Soit de diminuer ces possibilités de construire ;  

3. Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser. » 

Article L.153-45  

« Dans les autres cas que ceux mentionnés à l’article L. 153-41, et dans le cas des majorations 

des droits à construire prévus à l’article L. 151-28, la modification peut, à l'initiative du 

président de l'établissement public de coopération intercommunale ou du maire, être 

effectuée selon une procédure simplifiée. Il en est de même lorsque le projet de modification 

a uniquement pour objet la rectification d'une erreur matérielle. »  
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Article L.153-47  

« Le projet de modification, l'exposé de ses motifs et, le cas échéant, les avis émis par les 

personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 sont mis à 

disposition du public pendant un mois, dans des conditions lui permettant de formuler ses 

observations. Ces observations sont enregistrées et conservées. »  

 

Article L.153-48  

L'acte approuvant une modification simplifiée devient exécutoire à compter de sa publication 

et de sa transmission à l’autorité administrative compétente de l’Etat dans les conditions 

définies aux articles L. 2131-1 et L. 2131-2 du code général des collectivités territoriales.  

Article R153-20 

« Font l'objet des mesures de publicité et d'information prévues à l'article R. 153-21 :  

1° La délibération qui prescrit l'élaboration ou la révision du plan local d'urbanisme et qui définit 

les objectifs poursuivis ainsi que les modalités de la concertation. Il en est de même, le cas 

échéant, de l'arrêté qui définit les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation lors 

de la modification du plan local d'urbanisme;  

2° La délibération qui approuve, révise, modifie ou abroge un plan local d'urbanisme ; 

3° Le décret ou l'arrêté prononçant la déclaration d'utilité publique prévue à l'article L. 153-58 ;  

4° La décision ou la délibération prononçant la déclaration de projet ainsi que la délibération 

ou l'arrêté mettant le plan en compatibilité avec la déclaration de projet dans les conditions 

prévues à l'article L. 153-58 ;  

5° La délibération qui approuve la modification ou la révision du plan local d'urbanisme ainsi 

que l'arrêté mettant le plan en compatibilité en application de l'article L. 153-53. »  

Article R153-21  

« Tout acte mentionné à l'article R. 153-20 est affiché pendant un mois au siège de 

l'établissement public de coopération intercommunale compétent et dans les mairies des 

communes membres concernées, ou en mairie. Mention de cet affichage est insérée en 

caractères apparents dans un journal diffusé dans le département. Il est en outre publié :  

1° Au Recueil des actes administratifs mentionné à l'article R. 2121-10 du code général des 

collectivités territoriales, lorsqu'il s'agit d'une délibération du conseil municipal d'une 

commune de 3 500 habitants et plus;  

2° Au Recueil des actes administratifs mentionné à l'article R. 5211-41 du code général des 

collectivités territoriales, s'il existe, lorsqu'il s'agit d'une délibération de l'organe délibérant d'un 

établissement public de coopération intercommunale comportant au moins une commune de 

3 500 habitants et plus ;  

3° Au Recueil des actes administratifs de l'Etat dans le département, lorsqu'il s'agit d'un arrêté 

préfectoral ; 4° Au Journal officiel de la République française, lorsqu'il s'agit d'un décret en 

Conseil d'Etat.  
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Chacune de ces formalités de publicité mentionne le ou les lieux où le dossier peut être 

consulté. 

 L'arrêté ou la délibération produit ses effets juridiques dès l'exécution de l'ensemble des 

formalités prévues au premier alinéa, la date à prendre en compte pour l'affichage étant celle 

du premier jour où il est effectué. » 

 

2. Choix de la procédure  

En vertu de l’article L. 153-45 du code de l’urbanisme, la modification peut être effectuée selon 

une procédure simplifiée : 

1° Dans les cas autres que ceux mentionnés à l'article L. 153-41 ; 

2° Dans les cas de majoration des droits à construire prévus à l'article L. 151-28 ; 

3°  Dans le cas où elle a uniquement pour objet la rectification d'une erreur matérielle. 

 

Cette procédure peut être à l'initiative soit du président de l'établissement public de 

coopération intercommunale ou du maire d'une commune membre de cet établissement 

public si la modification ne concerne que le territoire de cette commune, soit du maire dans 

les autres cas. 

Les évolutions du PLUi envisagées répondent à ces critères.  

Conformément à l’article L. 153-47 du code de l’urbanisme, le projet de modification simplifiée 

sera mis à la disposition du public pendant 1 mois. 
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2. Objet de la modification simplifiée 

La procédure a pour objectifs de modifier plusieurs points au sein du document. Ces 

modifications concernent la rectification d’erreurs matérielles ainsi que la réécriture voir 

l’écriture de dispositions règlementaires au sein du document principalement pour apporter 

plus de clarté et sécuriser l’instruction des demandes d’autorisation. Ainsi, 8 modifications 

doivent être apportées : 

 1er point : Supprimer l’interdiction de la sous-destination des « Etablissements 

d’enseignement, de santé et d’action sociale » en zone UD pour permettre notamment 

l’implantation de MAM/micro-crèches. Ce type d’établissement est déjà présent en 

zone UD. Par conséquent cela permettra d’être en cohérence avec l’existant et 

permettre leur évolution,  

 2ème point : Rectifier une erreur matérielle sur Nielles-

Les-Bléquin en reprenant la construction sise sur la 

parcelle C36 et C579 (en partie) en zone « UD » soit une 

surface totale de 1772 m². 

Le permis de construire de la maison a été autorisé le 

26/11/2018, soit entre le 1er et le 2nd arrêts de projet du PLUi, 

respectivement en date du 12/11/2018 et 17/12/2018.  

Or, tel que précisé au rapport de présentation, la volonté était 

de reprendre les opérations autorisées.  
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 3ème point : Rectifier une erreur matérielle 

sur Seninghem en reprenant en zone 

« UE » la parcelle A 336 pour l’accès et 

l’agrandissement de l’entreprise Lefebvre. 

A noter que cette parcelle était déjà 

artificialisée en date d’apporbation du 

PLUi et correspond à l’accès au site. 
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 4ème point : Identification à Ledinghem d’une grange (parcelle ZE60) au titre de 

l’article L.151-19 du CU (identification du patrimoine bâti). Cette identification a 

également pour conséquence de permettre le changement de destination. Celui-ci sera 

effectif pour un projet de services (activités soins/bien-être). 

A noter que le règlement autorise le changement de destination pour les bâtiments 

identifiés à la fois par l’article L 151-11 du CU et l’article L 151-19 du CU. L’écriture de 

cette règle a d’ailleurs été clarifiée au point n°8. 
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Photographie du bâtiment concerné par le changement de destination 

 5ème point : Préciser au règlement écrit les possibilités d’évolution des activités 

artisanales du BTP existantes en zone « UD ». En effet, plusieurs entreprises (plaquiste, 

maçon, peintre, etc.) sont présentes au sein du tissu. Le PADD indique la volonté de 

renforcer l’économie locale en fonction des atouts et ressources du territoire et 

notamment de permettre une mixité fonctionnelle des zones urbaines. Afin de 

répondre à ces orientations et d’assurer la pérennisation des activités en place, il 

convient donc de modifier le règlement puisque ce dernier bloque totalement les 

possibilités d’évolutions des activités existantes. 

 6ème point : Ajouter la définition de la notion de « claire-voie » pour sécuriser les 

instructions et assurer une application égalitaire lors de ces dernières. 

 7ème point : Réécrire les conditions de réalisation pour les abris pour animaux en zone 

« A » et « N » afin de répondre aux besoins sur le territoire tout en veillant à la 

préservation de l’environnement. En effet, en zone « A » les abris sont directement liés 

avec la présence d’une habitation, or de nombreux propriétaires privés (de chevaux 

notamment) sont désireux de réaliser des abris pour le bien de leurs animaux tel que 

demandé par la loi sur des pâtures non attenantes à leurs domiciles. Si le règlement 

indique une notion d’emprise et de hauteur, il ne stipule pas la notion de « démontable » 

pour les abris. Ceci sera ajouté. 

 8ème point : L’amélioration dans la rédaction de certaines dispositions qui manquent de 

clarté et complexifient l’instruction, à savoir : 

o Harmoniser la règle des hauteurs pour les parties pleines des clôtures en zone 

« A ». En effet, de nombreux hameaux sont encore classés en zone agricole au 

PLUi (passage de 0.40m à 0.60m). 

o Supprimer le paragraphe mentionnant les « bandes boisées issues du bois de 

Wisques » au sein de la zone « UPL» (article 5). Ceci fait référence à un élément 

de l’ancien PLU communal non repris au sein du PLUi.  

o Au sein de l’article 4.3 de la zone «UE», supprimer la mention « dans ce cas la 

pente sera de 30° minimum ». Cette obligation est une réelle contrainte technique 

sur une zone où les bâtiments sont de grande taille. 

o Réécrire les possibilités données aux bâtiments faisant l’objet d’un repérage au 

titre de l’article L151.11 du CU permettant le changement de destination. En effet 

l’écriture de la règle, principalement en zone naturelle « N », apparait peu claire et 

offre plus de possibilités qu’en zone agricole « A », ce qui n’est pas la volonté 

initiale. Les dispositions règlementaires seront donc réécrites et harmonisées 

sur les deux zones.  

o Simplification et clarification du règlement du STECAL « Nl » en ce qui concerne 

les constructions autorisées. Le règlement indique une nécessité de répartir les 

80 m² d’emprise au sol admis sur deux unités de tailles similaires (40m² 

chacune). Il est proposé de laisser plus de souplesse dans la répartition de 

l’emprise au sol maximale autorisée tout en respectant l’emprise maximale et le 

nombre de constructions autorisées. 
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o Une lecture croisée des articles A1 et A3.1 de la zone agricole « A » peut porter à 

confusion en ce qui concerne les emprises autorisées pour les constructions 

principales d’habitation, annexes et extensions. Par ailleurs, le principe de 

constructibilité limitée doit s’appliquer à l’ensemble des habitations existantes 

sur la zone agricole « A ». Par conséquent la mention « non liées à une 

exploitation agricole » sera supprimée. 

o Simplifier l’écriture des règles d’implantation sur limites séparatives en zone 

« UB », « UC » et « UD ». En effet, l’écriture de la règle est aujourd’hui trop 

complexe et peu adaptée entrainant des problématiques récurrentes lors de 

l’instruction des demandes d’autorisation. 

o Reprendre pour la zone « UD » les dispositions règlementaires de la zone « UC » 

concernant la qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

pour les annexes et extensions des constructions postérieures à 1950. Ceci 

permettra de s’assurer de la cohérence de traitement entre les annexes et 

extensions avec la construction principale. 

o Clarifier l’écriture de l’article A3.1 de la zone « A » afin de s’assurer de la bonne 

application du principe de constructibilité limitée pour une meilleure instruction 

des dossiers. 

o Rectifier une erreur matérielle concernant l’article 1AU3.2 « implantation des 

constructions par rapport aux voies et emprises publiques, aux limites séparatives 

et aux constructions sur une même propriété ». En effet, un mot est répété (« au 

faitage ») dans la règle concernant l’implantation par rapport aux limites 

séparatives. 

 

Ces modifications touchant le règlement (écrit et graphique) du PLUi ne modifient pas le 

sens ni l’intention des règles adoptées par le conseil communautaire du 30 septembre 2019. 

Elles ont principalement pour objectif de :  

- Clarifier le règlement et le rendre plus compréhensible 

- Faciliter l’instruction des demandes d’autorisation et sécuriser les procédures 

- Rectifier des erreurs matérielles 

La présente notice a ainsi pour but, de présenter et de justifier les modifications effectuées 

sur le PLUi. 
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3. Nature et objet des modifications 

La liste des modifications apportées aux pièces règlementaires du PLUi est présentée dans le 

tableau ci-dessous. 

N° 
Nature de la 

modification 
Objet de la modification 

Zone(s) 

concernée(s) 

Documents 

modifiés 

1 
Modification 

du règlement 

Supprimer l’interdiction de la sous-

destination des « Etablissements 

d’enseignement, de santé et d’action 

sociale » 

UD 

Règlement 

écrit 

Rapport de 

présentation 

2 

Rectification 

d’une erreur 

matérielle 

Intégrer la parcelle construite UC 36 de 

Nielles-lès-Bléquin en zone UD  
N->UD 

Règlement 

graphique 

3 

Rectification 

d’une erreur 

matérielle 

Intégrer la parcelle A 336 de  Seninghem 

en zone UE pour l’accès et 

l’agrandissement de l’entreprise Lefebvre 

N->UE 

Règlement 

graphique 

Rapport de 

présentation 

4 
Identification 

d’un bâtiment 

Identification à Ledinghem d’une grange 

(parcelle ZE60) au titre du patrimoine et 

du changement de destination afin de 

permettre le changement de destination 

pour un projet de services (activités 

soins/bien-être), 

- 
Règlement 

graphique 

5 

Modification 

du règlement 

Permettre les constructions des sous 

destinations « industrie » (artisanale) et 

« entrepôt » en zone UD 
UD 

Règlement 

écrit 

Rapport de 

présentation 

6 
Modification 

du règlement 

Ajout de la définition de « claire-voie »  au 

lexique 
- Règlement 

écrit 

7 
Modification 

du règlement 

Réécrire les conditions de réalisation 

d’abris pour animaux en zone A et N 
A et N Règlement 

écrit 

8 
Modification 

du règlement 

Harmoniser, clarifier, simplifier les 

prescriptions 
UPL, UE, A, N, 

Nl 

Règlement 

écrit 

Rapport de 

présentation 

 

La notice présente également les modifications induites aux autres pièces du dossier. 
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4. Modifications du règlement écrit 

Les éléments apparaissant en rouge sont modifiés. 

 

1. Point de modification N°1 

 Page 59/60 

«  

 
 
 
 
 
 
[…] 
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2. Point de modification N°5 

 
 Page 59/60 : 

«  

 

 

[…] 
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3. Point de modification N°6 

 Page 180 

«  

 
 
 
 
 
[…] 
 

  



 15 

4. Point de modification N°7 

 Page 142/143 

«  

 
 
 
 
[…] 

[…] 
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 Page 148 

« 

 Page 160-162 

«  
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 Page 168 
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« 
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5. Point de modification N°8 

 Page 35/36 

«  
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 Page 49/50 

«   

[…] 
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 Page 63/64 

«  

 

[…] 
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 Page 67/68 

«  

[…] 
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 Page 77 

«  

[…] 

 Page 106 

«  
 
 
 
 

- 

- 

- 
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 Page 116 

«  

 

[…] 

 

 

 

 

 Page 142/143 

«  

 
 
 
 

 […] 
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 Page 144 

« 

 Page 152 

[...] 
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 Page 160 à 162 

«  
 
 
 
 

[…] 
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[…] 

 

 

 

o 

o 
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5. Modifications du règlement graphique 

1. Point de modification n°2 

La modification consiste au classement de la parcelle C 36 d’une superficie de 1772 m², 

actuellement en zone « N », en zone « UD ». Cette dernière accueille déjà une construction.  

 

 

 

 

  

Zonage après modification 

Zonage avant modification 
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2. Point de modification n°3 

 
La modification consiste au classement de la parcelle A 336 d’une superficie de 3850 m², 

actuellement en zone « N », en zone « UE ». Bien que cette dernière soit classée en ZNIEFF, 

cette dernière est déjà artificialisée. 

 
 

 
 
 

 
 

  

Zonage avant modification 

Zonage après modification 
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3. Point de modification n°4 

 
La modification consiste à l’identification d’un bâtiment au plan de zonage de Ledinghem au 
titre de l’article L 151-19 du CU et in fine afin de permettre le changement de destination 
conformément à l’article L151-11du CU. 
 
 

 
 
 Zonage après modification 

Zonage avant modification 
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6. Modification du rapport de présentation 

1. Point de modification N°1 

Les éléments apparaissant en rouge sont modifiés au sein de la partie 6  « Justifications du 
projet de territoire et des dispositions règlementaires » - « sous-partie 2 : Justifications des 
dispositions règlementaires » 

  

 Page 51 

« II.3.5 Différenciation règlementaire zones UC UD 
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2. Point de modification n°3 

Les éléments apparaissant en rouge sont modifiés au sein de la partie 6  « Justifications du 
projet de territoire et des dispositions règlementaires » - « sous-partie 2 : Justifications des 
dispositions règlementaires » 

  

 Page 66 

« III.1 Les zones économiques UE 

[…] 
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3. Point de modification N°5 

Les éléments apparaissant en rouge sont modifiés au sein de la partie 6  « Justifications du 

projet de territoire et des dispositions règlementaires » - « sous-partie 2 : Justifications des 

dispositions règlementaires » 

 Page 51 

« II.3.5 Différenciation règlementaire zones UC UD 
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- 

- 

 

4. Point de modification N°8 

 Page 54/55 

« III.1 : Les zones économiques UE 

[…] 

 

 Page 158 

«  
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7. Annexe 1 : Délibération de prescription  
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